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0. INTRODUCTION 
 

Dans le cadre de l’amélioration de l’efficacité de gestion des aires protégées du Burundi .Au niveau du 
Parc National de la Ruvubu en date du 6 Mai 2025, dans les enceintes de l’Orphelinat de Muremera      a 
été tenue un atelier de Vulgarisation  pour l’application du code forestier et loi sur les aires protégées du 
Burundi 
 

II. PARTICIPANTS 
 

L’atelier a regroupé les participants  venus des communes Muyinga ;Buhinyuza ;Mwakiro ;Kigamba et 

Cankuzo  composé par : 

- Le représentant de l’Administration Provincial à Cankuzo 

- L’Administrateur  Communal  de KIGAMBA 

- Les  représentants de Justices     

- Les  représentants des forces de sécurité   

- Les représentants des confessions  religieuses; Protestantes et Musulmans  et Catholique  

- Représentant de batwa   

- Les représentants du personnel gestionnaire du Parc  

- Représentant des ONgs locales 

-  

A cet atelier 25 participants ont pris part aux travaux, en plus du personnel venu de l’administration 

centrale de l’OBPE 

 



 

 

       III.  Déroulement de l’atelier  

 

III.1. Ouverture de l’atelier  

Les cérémonies d’ouverture de l’atelier ont été  marquées  par l’allocution de l’Administrateur  de la 

commune KIGAMBA Madame NIRAGIRA Anitha ; du Représentant du Gouverneur de la Province 

CANKUZO Monsieur Silas NIMBONA  et le discours de lancement de l’atelier a été prononcé par le 

Représentant du Directeur Général de l’OBPE  Monsieur Longin NDAYIKEZA chef de service …….. 

III .2 Présentantation des thèmes  

Trois exposés thématiques en rapport avec  les  textes législatifs et réglementaires de la gestion des 

forêts   au Burundi  ont été présentés et  la parole a été accordée aux participants afin d échanger sur les 

thèmes déjà développés. 

 

          IV. CONCLUSION GENERALE ET RECOMMENDATIONS 

En Général l’atelier s’est  déroulé dans un climat d’ambiance. 

A l’issue  des échanges, il s’est dégagé un ensemble des messages clés relatifs aux thématiques 

développées ainsi que des recommandations  suivantes : 

 La matérialisation de tous les  boisements domaniaux afin d’éviter les conflits de limité  souvent 

observés autour des boisements de l’Etat  

 La  multiplication et distribution des codes et lois en rapport avec gestion des forêts au Burundi : 

Code forestier et lois sur la gestion des aires protégées  



  Renforcement de la protection du Parc National de la Ruvubu tout en limitant  la sortie des 

animaux surtout les buffles qui créent des conflits entre le personnel gestionnaire et la population 

riveraine  

 Renforcement des mesures prises  au niveau des  3  camps des refugiés en provenance de la 

RDC installés  tout près du Parc dans les  provinces de  Cankuzo et Ruyigi car il a été observé 

qu’ils perturbent la biodiversité du parc national de la Ruvubu  

 La multiplication des pépinières des plantes autochtones 

 Le reboisement des sites dénudés 

 Intégration du traitement  sanitaire de la faune sauvage se trouvant dans la gestion du Parc  

National de la Ruvubu. 

 

                                                                                                    Rapporteur  

                                                                                                    Marc BAKUNDINTWARI  
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